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Trois types d’éléments ont donc dû être collectés pour évaluer le besoin de renouvellement 
des ouvrages (CCF), de chacun des deux services « eau » et « assainissement » : 

 une appréciation physique du patrimoine que ce soit en termes de nombre 
d’unités (nombre de branchements, de stations d’épuration…) et/ou de grandeurs 
caractéristiques (capacité des STEP, longueurs de réseaux, …) 

 des coûts unitaires, des références de coûts en fonction de ces grandeurs 
caractéristiques ou des abaques de coûts par type d’installation. 

 une durée de vie par type d’équipements. 
 

Le tableau ci-dessous résume l’ensemble des évaluations produites pour le bassin de Corse. 

 

4.2.1 Evaluation de la CCF du service d’assainissement collectif 

Sur la base de la valeur à neuf des équipements, le réseau constitue la composante la plus 
importante du patrimoine assainissement. Cette prépondérance est atténuée lorsqu’on 
analyse la CCF, car des durées de vie différentes sont appliquées à chaque type 
d’installations. L’évaluation de la CCF pour l’assainissement collectif se situe entre 19 M€ et 
34 M€ pour le bassin de Corse. La largeur de cette fourchette résulte à la fois des 
incertitudes existantes sur la valorisation des installations, et des durées de vie prises 
comme hypothèses pour le calcul. Les différentes estimations par type d’installation sont 
détaillées ci-après. 

Stations d’épuration (STEP) 

La valorisation des STEP a été effectuée selon les estimations de coûts construits par 
l’Agence pour estimer la valeur à neuf d’une STEP. Ce coût est estimé entre 250 et 280 € 
par EH.  Enfin, la durée de vie des STEP a été prise entre 20 et 30 ans pour calculer une 
estimation de la CCF annuelle associée. 

Réseaux de collecte des eaux usées 

La durée de vie des réseaux de collecte qui a été utilisée pour calculer la CCF est de 60 à 80 
ans. Les coûts unitaires au mètre linéaire de canalisation ont été évalués à partir de 
références proposées par les Agences de l’Eau en distinguant le réseau des communes 
rurales d’une part (moins cher) et des communes urbaines (sur la base d’un seuil de 
population à 2000 habitants) d’autre part. 
  

Service Ouvrages Patrimoine
Valeur basse 

(€)

Valeur haute 

(€)

CCF basse 

(€/an)

CCF haute 

(€/an)

Stations de production (m3/j) 122 846                    66                  83                   2                  4                   

Réseaux zone urbaine (km) 947                           161                161                 2                  3                   

Réseaux zone rurale (km) 2 798                        364                364                 5                  7                   

Branchements 166 868                    100 167                 3                  8                   

Réservoirs (m3) 183 390                    40                  55                   0                  1                   

STEP (EH) 662 553 166                186                 6                  9                   

Réseaux zone urbaine (km) 892                           312                442                 4                  7                   

Réseaux zone rurale (km) 1 839                        432                552                 5                  9                   

Branchements (Abonnés) 174 386                    174                244                 4                  8                   

Total eau 731                830                 12                24                 

Total assainissement 1 084             1 423              19                34                 

Eau potable

Assainissement
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Branchements au réseau assainissement 

Le coût des branchements est forfaitaire et a été estimé entre 1000 et 1400 € par 
branchement. La durée de vie des branchements a été prise de 30 à 40 ans pour évaluer la 
CCF. 

4.2.2 Evaluation de la CCF du service de l’eau potable 

Les principes d’évaluation de la CCF pour le service de l’eau potable sont similaires à ceux 
développés pour l’assainissement. L’évaluation de la CCF pour l’eau potable se situe entre 
12 M€ et 24 M€ pour le bassin de Corse. Les différentes estimations par type d’installation 
sont détaillées ci-après. 

Unités de production d’eau potable (UPEP) 

Les trois types de coûts retenus concernant les UPEP sont : 

 un coût compris entre 1100 et 1400 € par m3/jour de capacité pour les traitements 
complexes (traitements dit A2 ou A3 dans la base SISEAU) ; 

 un coût compris entre 300 et 400 € par m3/jour de capacité pour les traitements 
complexes (traitements type neutralisation, Fe, Mn, As) ; 

 un coût forfaitaire (13 k€) par ouvrage de désinfection (indépendamment de la 
capacité). 

La CCF est ensuite calculée à partir d’une hypothèse de durée de vie des installations de 20 
à 30 ans. 

Réservoirs 

Les coûts de référence des réservoirs se situent dans une fourchette comprise entre 220 et 
300 €/M3 de capacité. Une hypothèse de durée de vie de 80 à 100 ans permet de calculer la 
CCF. 

Réseaux d’eau potable 

Les coûts unitaires au mètre linéaire de canalisation ont été évalués à partir de références 
proposées par les Agences de l’Eau en distinguant le réseau des communes rurales d’une 
part (population inférieure à 2000 habitants), des communes intermédiaires et des 
communes fortement urbaines (sur la base d’un seuil de population à 20 000 habitants) 
d’autre part. L’hypothèse prise sur la durée de vie et utilisée pour calculer la CCF est de 50 à 
80 ans. 

Branchements au réseau eau potable 

Le coût des branchements est forfaitaire et a été estimé entre 1000 et 1400 € par 
branchement. L’hypothèse prise sur la durée de vie des branchements est de 20 à 30 ans. 

 

4.3 Estimation des besoins de dépenses de renouvellement 

4.3.1 Comptes consolidés des services 

Les comptes consolidés des services d’eau et d’assainissement sur le bassin de Corse sont 
présentés dans le tableau ci-dessous. Ces chiffres sont élaborés à partir des comptes 
annuels 2011 des délégataires et de l’EAE 41.OZ, et des agrégats nationaux 2011 de la 
DGFIP.   
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4.3.2 Analyse du recouvrement des coûts 

L’analyse de la couverture des coûts des services collectifs d’eau potable et 
d’assainissement est un exercice de synthèse à partir des comptes des collectivités, ceux 
des délégataires et de l’évaluation de la consommation de capital fixe de ces services. Le 
ratio calculé est les suivant : 

Recettes courantes des services 

Dépenses d’exploitation des services 

Nous cherchons ici à appréhender si les recettes des services d’eau et d’assainissement 
sont suffisantes pour couvrir les dépenses d’exploitation qui y sont liées. 

Nous constatons que les dépenses d’exploitation sont couvertes à 115% par les recettes 
facturées du service. Ce constat reflète la réalité d’un service devant certes assurer son 
exploitation, mais surtout le renouvellement et le développement d’un patrimoine important : 
les services d’eau et d’assainissement sont avant toute chose des gestionnaires 
d’infrastructures. 

Le constat que ce taux de couverture du coût du service est supérieur à 100% n’est donc 
pas étonnant ; en revanche, il est plus pertinent de s’interroger si le taux calculé est suffisant 
en comparaison du besoin de renouvellement des installations des services. 
 

4.3.3 Taux de couverture des investissements 

Notre objectif est d’analyser la couverture des investissements réalisés annuellement par les 
recettes des services avant emprunt, à savoir la Capacité d’Autofinancement (CAF) et les 
subventions d’investissement et dotations reçues par les services. Le ratio calculé se 
présente ainsi : 

CAF + subventions d’investissements 

Investissements annuels réalisés 

La capacité d’autofinancement (CAF), qui correspond à la différence entre les recettes et les 

dépenses de fonctionnement est l’excédent de liquidités récurrentes qui permet à une 

collectivité locale de faire face au remboursement de la dette en capital et de financer tout ou 

une partie de l’investissement. La CAF est un outil de pilotage incontournable qui permet : 

 d’identifier l’aisance de la section de fonctionnement,  

 de déterminer la capacité à investir de la collectivité.  
  

En M€/ an Collectivités Délégataires
Total 

2011

Total 

2009

Var.%

2011-2009

Recettes courantes des services 24 23 47 51 -8%

Dépenses d’exploitat ion des services 10 31 41 38 8%

Dépenses d’invest issement 60 1 61 42 45%

Frais f inanciers 3 1 4 3 33%

Subvent ions d’invest issement 24 0 24 29 -17%

Subvent ions d’exploitat ion 2 0 2 3 -30%
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La CAF est déterminée en soustrayant aux recettes des services (recettes courantes + 
subventions d’exploitation) les dépenses d’exploitation et les frais financiers. Ainsi la CAF 
des services d’eau et d’assainissement du bassin de Corse est d’environ 4 M€. 

Nous aboutissons aux résultats suivants : 

 CAF déterminée pour les services d’eau et d’assainissement (1) :  4 M€ 

 Subventions d’investissements (2) :              24 M€ 

 Investissements annuels réalisés (3) :              61 M€ 

 Taux de couverture [(1) + (2)]/(3) :              46 % 

Ce ratio indique donc que seul 46 % des montants investis sont couverts par les recettes des 
services et que donc 54 % des montants investis doit être financé par des emprunts pour 
l’année 2011 (le constat était très différent en 2009, année où 100 % des montants investis 
étaient couverts par les recettes des services). 

Une analyse plus développée nécessiterait de disposer d’éléments plus conséquents sur les 
modes de financement des collectivités et leurs emprunts en cours pour comprendre 
comment intégrer le remboursement du capital des emprunts contractés et la politique 
d’emprunts nouveaux des collectivités. 
 

4.3.4 Taux de couverture des besoins de renouvellement estimés 

Il est également possible d’estimer la couverture des charges des services et de la CCF par 
l’ensemble des recettes des services. Ce second indicateur est défini comme suit :  

Recettes facturées + subventions d’investissement + subventions d’exploitation 

Dépenses d’exploitation + charges financières + CCF 

Cet indicateur permet donc d’évaluer le degré de couverture des dépenses courantes des 
services et du besoin de renouvellement des installations (représenté par la CCF), par les 
recettes des services. Nous donnons 3 niveaux pour cet indicateur sur la base de : 

 la valeur basse de la fourchette estimée pour la CCF (31 M€) :  96% 

 la valeur médiane de la fourchette estimée pour la CCF (44,5 M€) :             82% 

 la valeur haute de la fourchette estimée pour la CCF (58 M€) :  71% 

Cette analyse conduit donc à la conclusion que les services d’eau et d’assainissement n’ont 
a priori pas la capacité de couvrir l’intégralité des besoins de renouvellement (le taux de 
couverture est de 96% en fourchette basse de la CCF et de 71% en fourchette haute). Elle 
souligne également l’effort à porter sur l’évaluation de la CCF pour essayer de mieux cibler 
le besoin estimé de renouvellement. 
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Résumé du programme pluriannuel de mesures 
  

61



 

 
L’article 11 de la « directive cadre sur l’eau » (DCE), transposée en droit français par les 
articles L.212-2-1 et R.212-19 à 21 du code de l’environnement, prescrit l’élaboration et la 
mise à jour tous les 6 ans, dans chaque bassin hydrographique, d’un programme de 
mesures constitué d’actions concrètes permettant d’atteindre les objectifs qu’elle définit (dont 
le bon état des eaux). 

Le programme de mesures, recense les actions clés dont la mise en œuvre est nécessaire 
pendant la période 2016-2021 pour l'atteinte des objectifs environnementaux du schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE), en complément des dispositifs 
nationaux. Ces mesures, qu'elles relèvent de dispositifs réglementaires, financiers ou 
contractuels, répondent aux problèmes principaux qui se posent à l'échelle des territoires du 
bassin et s'appuient sur les orientations fondamentales et les dispositions du SDAGE. Le 
programme de mesures n'a ainsi pas vocation à répertorier de façon exhaustive toutes les 
actions à mettre en œuvre dans le domaine de l'eau. Sa réussite reste cependant 
conditionnée à la mise en œuvre effective des réglementations nationales et européennes. 

Le programme de mesures est le résultat d’un travail itératif de concertation et de 
collaboration mené au niveau local avec les acteurs impliqués dans la gestion de l'eau. Il est 
construit à partir des propositions formulées dans le cadre de groupes de travail locaux dans 
lesquels les acteurs ont d’une part identifié les mesures à mettre en œuvre au regard des 
problèmes affectant significativement les milieux aquatiques et la ressource en eau, et 
d’autre part fixé les objectifs qui pouvaient être atteints. Il a bénéficié ainsi de réflexions 
collectives qui ont permis d'assurer une cohérence avec les démarches locales de gestion 
de l'eau en cours ou en préparation, et les actions menées par les services de l'Etat. 

Il est structuré en quatre parties qui présentent successivement : 

 le socle réglementaire national sur lequel il s'appuie constitué de « mesures de 
base » qui sont les exigences minimales à respecter ; 

 les mesures complémentaires présentées sous deux formes : 
- par thème : présentation par orientation fondamentale des mesures 

permettant de répondre aux problèmes qui se posent dans le bassin ;  
- par répartition territoriale des actions à mener à l'échelle des différents 

bassins versants et masses d'eau souterraine ; 

 une estimation des coûts. 
 
 
Le socle réglementaire comporte deux parties pour les catégories de « mesures de base » 
définies à l’article 11-3 de la DCE. Il s’agit des mesures requises pour l’application de la 
législation communautaire pour la protection de l’eau (a), et des mesures requises dans le 
cadre de la législation mentionnée à l’article 10 et dans la partie A de l’annexe VI de la DCE 
(b à l). 
 

Les mesures complémentaires 

 
Les mesures complémentaires sont les mesures-clefs qui ont été retenues pour résoudre les 
problèmes recensés dans le bassin de Corse. Chaque mesure a été formulée de manière à 
désigner une action suffisamment précise et dont le coût peut être estimé avec une marge 
d’erreur limitée, et avec un intitulé générique pouvant répondre à la diversité des 
propositions recueillies. 
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Les mesures par thème sont classées par problématique ce qui permet une entrée par 

orientation fondamentale du SDAGE. Le lien fonctionnel entre SDAGE et programme est 

ainsi matérialisé. Les mesures territorialisées représentent les actions pertinentes pour 

restaurer les masses d’eau et atteindre les objectifs de bon état pour 2021 ou préparer les 

échéances 2027. 

Elles ont été définies à  la masse d’eau selon le référentiel national OSMOSE et déclinées 

en actions afin notamment d’en préciser la nature.  

Le programme de mesures identifie également les mesures répondant aux objectifs des 
zones protégées (zones de baignade et sites Natura 2000) et aux objectifs communs de la 
directive cadre sur l’eau (DCE) et de la directive cadre stratégie pour le milieu marin 
(DCSMM). 

Les mesures par thème : présentation par orientation fondamentale 

 
Seules les orientations fondamentales 4 et 5, relatives à la gouvernance et à la réduction des 

risques d’inondation ne font pas l’objet de mesures spécifiques. Toutefois, les mesures 

concourant à la restauration des fonctions hydrologiques et hydrauliques des milieux 

aquatiques (OF 3A) constituent un des moyens d’actions pour réduire les risques 

d’inondation et, en ce sens, assure l’articulation entre les objectifs de la directive cadre sur 

l’eau et ceux de la directive inondation. 

Changement climatique 

Le changement climatique, dont les grandes tendances et les effets sur les milieux font 

aujourd’hui l’objet d’un consensus, nécessite de mettre en œuvre dès à présent des actions 

de réduction des causes de vulnérabilité et de développement des capacités des milieux à y 

faire face. Ces actions ne concernent pas uniquement la gestion de la ressource en eau, la 

préservation voire l’amélioration des capacités de résilience des milieux aquatiques, humides 

et marins au changement climatique est un enjeu important dont dépend la biodiversité. 

Ces actions dites « sans regret » et « estampillées changement climatique » doivent donc 

être mises en œuvre avec énergie, car elles concourent tant à l’atteinte du bon état des eaux 

qu’à l’adaptation au changement climatique. 

 

Equilibre quantitatif de la ressource en eau 

Rappel des résultats attendus du SDAGE  

 Viser à assurer le retour au bon état quantitatif des masses d’eau ; 

 Faire fonctionner en routine le réseau de points stratégiques déjà existant et de le 
compléter ; 

 Anticiper les effets du changement climatique en se dotant, des connaissances 
indispensables (ressources mobilisables, besoins pour les différents usages) dans 
les secteurs déficitaires ou en voie de l’être, pour définir les actions à mener et 
éventuellement identifier les ressources à mobiliser. 
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Les actions identifiées pour traiter la pression liée au prélèvement 

Les effets probables du changement climatique viennent renforcer les préoccupations 

existantes sur certains bassins versants déjà identifiés en déséquilibre quantitatif, ou à 

risque, et réclament la poursuite des actions engagées lors du programme de mesures 

2010-2015 en terme : 

 d’économie d’eau (améliorer le rendement des réseaux) ; 

 de partage de la ressource en eau entre les besoins du milieu et les usages (définir 

un débit de prélèvement ou des modalités d’exploitation compatibles avec la 

préservation des milieux aquatiques, rationnaliser le nombre de prélèvements) ; 

 de recherche de ressources complémentaires et/ou de substitution pour assurer la 

sécurisation de l’alimentation en eau potable et la préservation des milieux 

aquatiques. 

Lutte contre les pollutions en renforçant la maîtrise des risques pour la santé 

Rappel des priorités du SDAGE  

 La poursuite de la mise en conformité des systèmes d’assainissement des petites 
agglomérations, le maintien des performances et le respect de la conformité des 
systèmes de traitement des eaux usées et la remise à niveau des équipements 
vieillissants ou mal entretenus susceptibles de présenter de nouvelles situations de 
non-conformité, ainsi que la mise en oeuvre de l'autosurveillance des réseaux 
d'assainissement et la recherche d'une plus grande maîtrise des rejets d’eaux usées 
par temps de pluie ; 

 le recensement, la mise en conformité et le suivi des ouvrages d’assainissement non 
collectifs avec la facilitation de la création des SPANC (services publics 
d’assainissement non collectif) et la mise en œuvre de programmes de travaux de 
réhabilitation adaptés à l’échelle de territoires pertinents ; 

 la mise en place de dispositifs techniques et règlementaires nécessaires aux filières 
de traitement des boues et des matières de vidange et des macrodéchets en 
cohérence avec le plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux 
(PGDND) ; 

 L’achèvement de la protection et de la mise en conformité des captages d’eau 
potable vis-à-vis des exigences sanitaires ;  

 L’assurance de l’exercice d’autres usages sensibles à la qualité de l’eau : baignade, 
production aquacole. 

Les actions identifiées pour traiter la pollution ponctuelle 

La mise en œuvre de la directive « eaux résiduaires urbaines » (ERU) a permis de réduire 

fortement la pollution organique dans les milieux aquatiques. 
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Toutefois, au-delà de l’obligation réglementaire de mise aux normes des systèmes 

d’assainissement qui s’applique à l’échelle du bassin de Corse, certains bassins versants 

(Taravo, Cavu, étang de Diana) nécessitent une action particulière afin de résorber cette 

pression. Il s’agit d’améliorer le fonctionnement des systèmes d’assainissement (réseaux 

et/ou STEP), de mettre en place, pour les petites collectivités, une solution de traitement 

adaptée (assainissement non collectif, station d’épuration de type filtre planté de 

roseaux,…), de créer les SPANC et d’engager, si besoin, des travaux de mise en conformité 

des installations, voire de limiter l’impact d’un rejet en étudiant la possibilité de réutiliser les 

eaux usées. 

La collecte et le traitement des rejets industriels doivent également être poursuivis et visent 

principalement les industries agroalimentaires (fromageries, moulins à huile,…). 

 

Les actions identifiées pour traiter la pollution diffuse 

Le traitement de la pollution diffuse concerne trois domaines d’actions : 

 l’assainissement, principalement via la gestion des eaux pluviales et la mise en 

conformité des installations autonomes ; 

 l’industrie, avec principalement la mise en œuvre de dispositifs de traitements des 

effluents agroalimentaires et vinicoles ; 

 et majoritairement le domaine agricole. En se basant sur les mesures du catalogue 
du plan de développement rural de la Corse (PDRC), il s’agira de : 

- réduire le traitement par les pesticides en favorisant l’utilisation de techniques 
alternatives au traitement phytosanitaire ; 

- mettre en place des aires de remplissage, de lavage et de rinçage des 
pulvérisateurs ; 

- de mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, 
assolements, maîtrise foncière) afin de limiter les intrants, dont les pesticides ; 

- de limiter la fréquentation des berges par les animaux (porcins et/ou bovins), 
type d’opération localisé et limité aux animaux d’élevage ; 

- de réduire les effluents issus d’une pisciculture. 
 

Les actions identifiées pour traiter la pollution des eaux de baignade (ou pour atteindre les 

objectifs environnementaux de la directive baignade 

La poursuite et l’achèvement des profils de vulnérabilité, imposés par la directive « eaux de 

baignade » doivent être menés de façon prioritaire sur les sites de baignade présentant une 

qualité insuffisante. 

La préservation et la restauration d’une qualité des eaux conforme à cette activité de loisir 

nécessitent l’engagement d’actions de maîtrise des rejets en temps de pluie et d’amélioration 

du traitement des eaux usées domestiques. 
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Préservation et restauration des milieux aquatiques et littoraux 

Rappel des priorités du SDAGE  

 assurer la préservation des milieux aquatiques et humides en renforçant la prise en 

compte de leur espace de bon fonctionnement ; 

 améliorer la continuité écologique pour la circulation des poissons et le transit des 

sédiments ;  

 préserver le trait de côte et les petits fonds côtiers en tenant compte de sa 

dynamique naturelle et en anticipant les effets du changement climatique qui agiront 

sur les submersions marines et l’érosion. 

Les actions identifiées pour restaurer la continuité écologique, le fonctionnement 

hydrologique et morphologique des milieux et lutter contre les espèces envahissantes 

Les ouvrages visés par la restauration de la continuité écologique ont été définis au regard 

de leur impact sur la circulation des poissons et le transit sédimentaire ainsi que l’évaluation 

de la faisabilité technique et économique de leur aménagement. Ainsi en raison de ce 

deuxième critère, les grands ouvrages structurants, non équipés au moment de leur 

construction, non pas été retenus. La liste des ouvrages identifiés dans le programme de 

mesures est cohérente avec les cours d’eau classés en liste 2, au titre de l’article L.214-17 

du code de l’environnement, et celle prévue dans le cadre du plan de gestion des poissons 

migrateurs (PLAGEPOMI). Chaque ouvrage est caractérisé par son code ROE (Référentiel 

des obstacles à l’écoulement), issu de la base de données de l’ONEMA, qui permet 

d’accéder à son géo référencement et son descriptif technique. 

La restauration d’un bon fonctionnement hydrologique et morphologique est générateur de 

bénéfices durables, tant pour les milieux que pour les activités humaines. Les actions à 

conduire visent donc à : 

 évaluer les effets du relèvement des débits réservés sur l’hydrologie des cours d’eau, 

afin si besoin d’engager des mesures correctives ;  

 mener des opérations classiques de restauration physique des cours d’eau, en lien 

avec la problématique d’inondation : restaurer la ripisylve, traiter les atteintes liées 

aux remblais, scarifier les atterrissements, reconnecter les milieux annexes, favoriser 

le reméandrage du lit, etc. ;  

 réduire l’impact d’une carrière sur un cours d’eau par la définition et la mise en œuvre 

de modalités de gestion adaptées, voire réhabiliter d’anciennes gravières. 

A noter que, sur la majorité des ouvrages structurants la mise en place d’une vanne de fond 

afin de restaurer l’équilibre sédimentaire et le profil un long du cours d’eau s’avère 

techniquement et économiquement non réalisable.  

Le développement des espèces exotiques envahissantes peut dans certaines situations 

remettre en cause l’atteinte du bon état ou la pérennisation de populations d’espèces 

patrimoniales (endémiques, rares, vulnérables ou menacées). 
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Dans les secteurs où sont identifiés, notamment, de nouveaux foyers émergents il est 

indispensable d’intervenir pour pratiquer leur élimination systématique, de façon à enrayer la 

colonisation du milieu. 

Les actions identifiées pour assurer la préservation des zones humides  

Les actions identifiées pour préserver le fonctionnement des milieux littoraux et assurer la 

cohérence entre la directive cadre sur l’eau et celle sur la stratégie pour le milieu marin  

L’artificialisation du trait de côte, qui est une atteinte liée aux caractéristiques physiques du 

littoral et relève d’une pression sur la morphologie, est d’une manière générale irréversible et 

ne fait donc l’objet d’aucune mesure envisageable. 

En revanche, la réorganisation des mouillages forains, à une échelle adaptée, permet de 

supprimer la pression induite sur des zones écologiques riches comme les herbiers de 

posidonies ou les zones coralligènes.  L’implantation de mouillages permanents, 

accompagnée d’une action réglementaire doit permettre de supprimer l’arrachage des 

herbiers et la dégradation des coraux par les ancres. Ce type d’action concoure à préserver 

les habitats nécessaires au bon fonctionnement du milieu marin et par conséquence la 

biodiversité. Le plan d’action pour le milieu marin (PAMM) l’identifie comme mesure 

nécessitant une prise en compte dans le programme de mesures. 

 

Le socle réglementaire national 

 
Identification des mesures de base dans la réglementation française 
 
L’article 11-1 de la DCE permet à chaque État membre d’adopter des mesures applicables à 
tous les bassins hydrographiques situés sur son territoire. Cette faculté a été retenue par 
l’État français afin d’harmoniser la présentation des « mesures de base » et d’améliorer la 
lisibilité des programmes de mesures de bassin qui mettront ainsi l’accent sur les « mesures 
complémentaires ». 
 
La liste des « mesures de base », que chaque État doit obligatoirement mettre en œuvre, est 
définie à l’article 11-3 de la DCE, renvoyant par ailleurs au point A de l’annexe VI de cette 
directive. 
Les mesures de base sont présentées sous forme de tableaux de correspondance qui 
permettent d’identifier rapidement les dispositions législatives et réglementaires existantes 
au plan national pour chaque « mesure de base » de l’article 11-3 de la DCE.  

 

Estimation des coûts 

 

En cours de rédaction 
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Résumé du programme de surveillance 

de l’état des eaux 

  

69



 

 
 
Un programme de surveillance de l’état des eaux est établi pour le bassin de Corse afin 
d’organiser les activités de surveillance de la qualité et de la quantité de l’eau sur le 
bassin, en application de l’article 20 du décret n°2005-475 du 16 mai 2005 relatif aux 
schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux. Il fait l’objet d’un arrêté 
préfectoral du 22 décembre 2006. 

Ce programme se compose des éléments suivants : 

1 Le contrôle de surveillance 
 

1.1 Suivi quantitatif des cours d’eau et des plans d’eau. 
 

 

Le réseau du suivi quantitatif comprend 19 stations pour lesquelles la hauteur d’eau est 
enregistrée ; il est sous maîtrise d’ouvrage de l’Etat. 

Un suivi quantitatif des cours d'eau et des plans d'eau est nécessaire afin de : 
 

• déterminer le volume et la hauteur ou le débit pour évaluer ou interpréter l'état 
ou le potentiel écologique et l'état chimique dans le cadre du contrôle de 
surveillance ; 

• contribuer aux contrôles opérationnels des eaux de surface portant sur les 
éléments de qualité hydrologique ; 

• calculer les flux de polluants aux points de confluence des cours d’eau et 
entrant dans les plans d'eau, les masses d'eau côtières ou de transition et évaluer 
les tendances de ces flux. 

 

En outre, les sites de ce réseau doivent permettre de : 

• prévenir, prévoir et suivre les situations de sécheresse et d'inondation ; 
• vérifier le respect des objectifs de quantité éventuellement fixés par le SDAGE ; 
• fournir les données conformément aux spécifications du réseau européen 

d’information et d’observation pour l’environnement. 
 

1.2 Le contrôle de surveillance des eaux de surface 
 

Un contrôle de surveillance de l’état des eaux de surface a pour objet : 

• d'évaluer les changements à long terme des conditions naturelles et des 
incidences globales des activités humaines ; 

• de spécifier les contrôles opérationnels et les futurs programmes de surveillance ; 
• de mettre à jour l'analyse des incidences des activités humaines réalisée en 

application de l'article 3 du décret du 16 mai 2005 susvisé. 
 

Les caractéristiques du réseau de contrôle de surveillance ont été définies au niveau 
national par la circulaire DCE 2006/16 du 13 juillet 2006 pour les eaux douces de surface 
et par la circulaire DCE 2007/20 du 5 mars 2007 pour les eaux littorales (eaux côtières et 
de transition). 
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Pour les cours d’eau 

Les sites sont répartis sur les cours d’eau du bassin pour être représentatifs de tous les 
types naturels de cours d’eau et de l’occupation des sols. Le nombre de sites sur lesquels 
est mesurée la qualité de l’eau, a été défini pour permettre d’apprécier, dans son 
ensemble, la qualité des cours d’eau du bassin avec une précision de 10%. Ce nombre de 
sites est de 22 pour le bassin de Corse. 

Pour les eaux côtières 

Les masses d’eau sélectionnées pour le contrôle de surveillance ont été choisies de 
manière à représenter la diversité des masses d’eau côtières du bassin : 7 des 14 masses 
d’eau côtières sont concernées. Le programme a démarré en2006, sous maîtrise d’ouvrage 
de l’Ifremer. 

Pour les eaux de transition 

Toutes les masses d’eau (4) ont été sélectionnées pour être suivies dans le cadre de ce 
contrôle. Le maître d’ouvrage est également Ifremer qui suit une station par lagune. 

Pour les plans d’eau 

Aucun plan d’eau naturel de Corse n’est intégré dans ce contrôle en raison d’une 
superficie trop petite et donc d’une non prise en compte comme masse d’eau principale au 
titre de la DCE. 

 

6 plans d’eau anthropiques sont suivis dans le cadre du réseau de contrôle de 
surveillance. 
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1.3 Contrôle de surveillance de l’état quantitatif des eaux souterraines 
 

Un programme de surveillance de l'état quantitatif des eaux souterraines est établi en 
application du cahier des charges national transmis par la circulaire DCE 2003/07 du 8 
octobre 2003 et complété par la circulaire DE 2005/14 du 26 octobre 2005 relative à la 
surveillance des eaux souterraines en France, de manière à : 

• fournir une estimation fiable de l’état quantitatif de toutes les masses d’eau ; 
• évaluer l'efficacité du programme de mesures sur ces masses d'eau. 

 
Ce réseau permet également de répondre aux objectifs suivants : 

• prévenir, prévoir et suivre les situations de sécheresse et d'inondation ; 
• suivre l'état quantitatif des zones de répartition des eaux définies par le décret du    

29 avril 1994 révisé, et vérifier le respect des objectifs de quantité fixés par le 
schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux ; 

• fournir les données conformément aux spécifications du réseau européen 
d’information et d’observation pour l’environnement. 

 
Le réseau de surveillance de l’état quantitatif des eaux souterraines est basé sur le suivi 
des niveaux des nappes mesurés sur des piézomètres et sur l’évaluation du débit de 
sources. Les densités d’implantation des points de surveillance et les fréquences de suivi 
des mesures sont établies en fonction de la typologie des masses d’eau (sédimentaire, 
alluviale, socle,…) et de la nature des écoulements (libre, captif, semi captifs, karstique). La 
fréquence d’observation est au minimum d’une mesure par mois. 

 
Le réseau de surveillance quantitatif des eaux souterraines est composé de 28 
piézomètres (mesures de niveaux), 4 stations de jaugeage et 3 suivis de source 
(mesures de débit). La quasi-totalité des sites est suivie depuis plusieurs années, et 
bancarisée dans la banque de données ADES (Accès aux Données sur les Eaux 
Souterraines). 
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1.4 Contrôle de surveillance de l’état chimique des eaux souterraines 
 
 

Les principes de choix des sites et les suivis analytiques appliqués ont été fixés par la 
circulaire DE 2005/14 du 26 octobre 2005 relative à la surveillance des eaux souterraines 
en France. Ils dépendent du type d’aquifère (sédimentaire, alluvial, socle…) et de la nature 
des écoulements (libres, captifs, semi-captifs, karstiques) pour la densité des points et les 
fréquences de mesures. 

 
Le choix des sites est basée sur un zonage destiné à définir des entités homogènes en 
croisant différentes données : les bassins versants hydrogéologiques, l’occupation du sol 
notamment les orientations agricoles, la vulnérabilité intrinsèque simplifiée des masses 
d’eau souterraine et les caractéristiques des ouvrages existants. 

 
Le réseau du bassin de Corse est constitué de 19 sites. Le contrôle de surveillance de 

l’état chimique des eaux souterraines a commencé le 1er janvier 2007. 
 
 

2 Le contrôle opérationnel 
 

Ce contrôle s’applique sur les masses d’eau à risque de Non Atteinte du Bon Etat (risque 
NABE) et a pour objectif : 

• d’établir l’état des masses d’eau identifiées comme risquant de ne pas répondre à 
leurs objectifs environnementaux ; 

• d’établir la présence de toute tendance à la hausse à long terme de la 
concentration d’un quelconque polluant ; 

• d’évaluer les changements de l’état des masses d’eau suite aux programmes de 
mesures. 

 
Les contrôles opérationnels cessent lorsque la masse d’eau revient en bon état (ou en bon 
potentiel) : leur durée n’est pas liée à celle du plan de gestion, ils peuvent être interrompus 
à tout moment dès que le constat du respect du bon état (ou du bon potentiel) est effectué. 
 
Les caractéristiques des réseaux de contrôle opérationnels ont été définies au niveau 
national: 

- par les circulaires DCE 2006/16 du 13 juillet 2006 et DCE 2007/24 du 31 
juillet 2007 pour les eaux de surface, 

- par les circulaires DCE 2007/20 du 5 mars 2007 et DCE 2007/25 du 27 
décembre 2007 pour les eaux littorales (eaux côtières et de transition), 

- et par les circulaires DCE 2003/07 du 8 octobre 2003 et DCE 2005/14 du 26 
octobre 2005 pour les eaux souterraines. 

La mise en œuvre du contrôle opérationnel a commencé le 1er  janvier 2008 sur les 
points d'ores et déjà localisés de façon certaine. 

 

 Pour les cours d’eau 
 

La règle générale est de retenir un site par masse d’eau. Ce site est représentatif, à 
l’échelle de la masse d’eau, de l’impact de la ou des pressions à l’origine du risque de non 
atteinte du bon état ou du bon potentiel. Ce nombre de sites est de 24 pour le bassin de 
Corse, dont 7 appartiennent également au réseau de contrôle de surveillance. 

  

75



 

 
 
 
 

 Pour les eaux côtières 
 

La même règle prévaut pour la sélection des sites. Ces sites sont au nombre de 6 pour le 
bassin de Corse, couvrant les masses d’eau côtières à risque de non atteinte du bon état. 
Un de ces sites est également suivi au titre du réseau de contrôle de surveillance. 

 
 Pour les eaux de transition 

 
Le nombre de sites retenus pour être suivis dans le cadre du contrôle opérationnel est de 3 
pour le bassin de Corse. Ces trois sites sont également suivis dans le cadre du contrôle de 
surveillance. 

 
 Pour les plans d’eau anthropiques (retenues) 

 
5 des 6 plans d’eau ont été retenus et sont suivis dans le cadre de ce contrôle. Il est 
rappelé que les 6 plans d’eau sont également suivis dans le cadre du contrôle de 
surveillance. 

 
 Pour les eaux souterraines 

 
Les 9 masses d’eau souterraines ont un objectif de bon état en 2015. En conséquence, 
le contrôle opérationnel n’est pas mise en œuvre sur ce type de milieu. 
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3 Les contrôles d’enquête 
 

Des contrôles d’enquête pourront être effectués sur des masses d’eau de surface dès que 
l’une des conditions suivantes le justifie : 

• en cas de non atteinte vraisemblable des objectifs environnementaux et en 
l’absence d’explication par des pressions déterminées, afin de pouvoir en 
déterminer la cause ; 

• en cas de pollution accidentelle afin de pouvoir en déterminer l’ampleur et 
l’incidence. 

 
Par définition, ces contrôles ne sont pas programmables, ils pourront s’appuyer sur des 
sites existants ou nécessiter l’implantation provisoire de nouveaux sites de contrôle. 

 

4 Les contrôles additionnels 
 

Les contrôles additionnels sont requis pour les zones inscrites au registre des zones 
protégées du bassin. Pour ces zones, les programmes de surveillance sont complétés par 
les spécifications contenues dans la législation communautaire sur la base de laquelle la 
zone protégée a été établie. 
 
Ces contrôles sont requis par la DCE pour les zones protégées liées à : 

• des points de captage d’eau potable en eau de surface (fournissant en moyenne 
plus de 100 m3/jour) ; 

• des masses d’eau constituant des zones d’habitats ou de protection d’espèces 
directement dépendants de l’eau, si ces masses d’eau risquent de ne pas atteindre 
leurs objectifs environnementaux ; 

 
Les contrôles sur les masses d’eau qui concernent des zones protégées portent sur les 
zones de baignade et d’activités de loisirs et sports nautiques et les sites Natura 2000 où 
le maintien ou l’amélioration de l’état des eaux joue un rôle important. 
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Actualisation de l’état des masses d’eau  
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1 Etat ecologique des masses d’eau superficielles de la Corse  
 

COURS D’EAU (210 masses d’eau) 

Le pourcentage global  de bon état n’a pas significativement changé entre 2009 et 

2013 (environ 85 %). 

La répartition dans les classes d’état « dégradées » (moyen, médiocre et mauvais), montre 

que l’évaluation de 2013 discrimine  mieux les situations moyennes et médiocre, en 

raison de l’amélioration des connaissances sur les pressions et la montée en 

puissance de la surveillance au moyen de méthodes DCE compatibles. Si ces chiffres  ne 

traduisent  donc pas une dégradation effective de l’état des eaux, ils permettent de mieux 

distinguer les masses d’eau  nettement dégradées de celles dont l’état peut fluctuer, selon 

les années, entre état dégradé et bon état écologique.   

 

Ces chiffres globalement peu variables (hormis cette répartition entre les états moyen et 

médiocre)  masquent , à l’échelle individuelle de la masse d’eau, des évolutions  entre les 

deux bilans :  53 % des masses d’eau ne changent pas d’état, mais près de 31 % 

évoluent vers un état moins bon (écart d’une classe seulement pour 28%) alors que 15 % 

évoluent vers un meilleur état (gain de une classe pour 14%). 

Ces facteurs induisent des changements d’état qui n’excèdent pas une classe d’état 

écologique, pour la très large majorité des masses d’eau.  

2009 2013

Très bon 58% 41%

Bon 28% 44%

Moyen 13% 14%

Médiocre 1% 1%

Mauvais 0% 0%
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C’est la progression de la connaissance qui explique  quasi exclusivement  les 

changements de classe des masses d’eau considérées individuellement entre les 

deux bilans : 

- 3 masses d’eau  gagnent deux classes d’état écologique : le Fium Seccu, le 

Réginu aval et le Golo de Calacuccia à la mer, passent d’un état médiocre à un état 

bon. 

- 30 masses d’eau gagnent une classe d’état écologique :  19 passent du bon état 

au très bon état . 11 masses d’eau  sont reclassées de l’état moyen au bon état : Le 

Fium Orbu aval, la Bravonne, L’Alesani amont, le Tagnone, le Tavignano aval, la 

Gravona aval, la Figarella, Le Strabiaccu aval, l’Osu, et les ruisseaux de Pinzutella et 

de Pietra Corbara.  

- 59 masses d’eau perdent une classe d’état écologique : 46 passent du très bon 

état au bon état. 11  passent du bon état à un état moyen : Le Taravo, le Tavignano 

aval, le Ventilegne aval, le Liamone aval, le Fium alto et six ruisseaux (Cavallu mortu, 

Tinta, Funtana vecchia,  Ponte bonellu, Antacorta, Columbaia). 

- 7 masses d’eau perdent deux classes d’état écologique : les ruisseaux d’Esigna, 

de saint Antoine, de Concia, d’Erbago, d’Arone, de Codi et d’Apa. Par conséquent 

aucun d’eux n’est en bon état écologique en 2013.  

Les causes des évolutions  de l’état écologique sont de trois ordres :  

 L’évolution des règles d’évaluation, principalement l’introduction d’un descripteurs 

des macrophytes (IBMR), élément de qualité requis par la DCE

 La variabilité naturelle des milieux, en raison d’années plus sèches ou plus 

humides par exemple, qui peut avoir des effets sur ces chroniques de données 

courtes  de quelques années seulement.  

 La connaissance des milieux et des pressions :  

 

- L’actualisation des données pour tenir compte de la réduction de certaines 

pressions  (essentiellement  la pollution ponctuelle liée à la mise en conformité 

avec la Directive européenne sur les eaux résiduaires urbaines).  
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- Mais surtout l’amélioration de la connaissance des pressions  - notamment  

les rejets de substances,  les prélèvements et les perturbations 

hydromorphologiques  - qui permet d’affiner les relations entre les pressions 

et les réponses biologiques  et ainsi d’établir  un modèle d’extrapolation des 

données de la surveillance à chacune des masses d’eau plus performant.   

PLANS D’EAU DOUCE (6 masses d’eau)

Le nombre de plans d’eau en bon état écologique  passe de  1 en 2009 à 5 en 2013. 

L’augmentation  spectaculaire du nombre de masses d’eau en  bon état  écologique 

entre 2009 et 2013 (1 à 5) résulte elle aussi d’une meilleure connaissances de ces 

milieux , dont l’état était resté indéterminé  pour   3 d’entre eux d’entre eux en 2009 : 

l’acquisition de données de surveillance , laissant moins de part à l’expertise seule, explique  

cette amélioration  qui n’est qu’apparente mais qui donne un bilan plus complet de l’état des 

plans d’eau  du bassin.  Seule la retenue de Codole reste dégradée en 2013 (état 

écologique moyen).  

 

Cette forte augmentation des plans d’eau en bon état écologique  s’explique principalement 

par les éléments suivants :  

-  la levée de l’indétermination sur 3 plans d’eau en 2009, dont l’état était inconnu. 

L’acquisition de données  de surveillance sur ces plans d’eau  a permis  de préciser 

que ces 3  plans d’eau atteignaient le bon état.  

- Des évaluations basées sur des données objectifs (surveillance) qui se substituent à 

la seule expertise, pour l’ensemble des plans d’eau ; 

Au total, c’est  l’amélioration  de la connaissance des plans d’eau (données de la 

surveillance, inventaire des pressions)  qui a permis de préciser le bilan dans un sens 

objectivement favorable  .  L’inertie de réponse des plans d’eau, qui est fonction du temps de 

renouvellement de l’eau, est en général assez forte. L’amélioration n’est donc pas dûe aux 

effets des mesures de réduction des pressions  qui ne peuvent pas être enregistrés dans un 

intervalle de temps de quelques années seulement.   
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EAUX CÔTIERES (14 masses d’eau) 

Le nombre de masses d’ eaux cotières atteignant le  bon état écologique  est passé de 10 

dans le bilan 2009 à 8 dans celui de 2013. Parmi celles-ci , 3 atteignent le très bon état en 

2013, alors qu’aucune ne l’atteignait dans le bilan 2009.    

Les masses d’eau qui  sont moins bien classées en 2013 sont : le littoral bastiais, le Golfe 

d’Ajaccio et Canari.  

Dans le même temps quatre masses d’eau ont été reclassées dans des états meilleurs : le 

Golfe de Saint Florent  qui, d’un état moyen, a été reclassé en bon état écologique ainsi que 

les masses d’eau   pointe de Senetozza-Palazzu,  Palazzu-Nonza et  Littoral sud est, en bon 

état en 2009 , ont été reclassées en très bon état. 

 

 

Ces évolutions constatées entre les deux bilans s’expliquent principalement par l’acquisition 

de données  plus complètes sur ces masses d’eau dans le cadre de leur surveillance 

 

EAUX DE TRANSITION (4 masses d’eau) 

L’état écologique des lagunes est resté totalement stable  entre les bilans 2009 et 

2013 . Aucune des 4 lagunes n’atteint le bon état.  Les lagunes de Diana, palu et d’Urbino 

sont en état moyen, la lagune de Biguglia en mauvais état. 
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Les causes de l’évolution de l’état écologique 

La carte d’état 2013 confirme que, d’une manière générale, les masses d’eau lagunaires ne 

sont pas en bon état au sens de la DCE.  On n’enregistre pas une évolution de la qualité des 

eaux entre 2009 et 2013. Compte tenu des nouveaux descripteurs, plus intégrateurs, 

développés récemment dans le cadre de la DCE, nous disposons plutôt aujourd’hui d’un 

constat consolidé de l’état de ces masses d’eau.  

Les mesures de réduction des apports en nutriments doivent se poursuivre et s’accélérer 

compte tenu de l’inertie de ces écosystèmes liée à leur faible taux de renouvellement et au 

stock sédimentaire de polluants.  
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2 Etat des masses d’eau souterraine de Corse  
 

EAU SOUTERRAINE (15 masses d’eau) 

Du point de vue qualitatif 

L’évolution des méthodes 

A l’usage du 1er référentiel ME souterraine V1, certains besoins d’amélioration ou de 

modification du découpage ont été notés pour pouvoir répondre aux réalités de terrain, aux 

besoins de gestion et aux demandes des collectivités ou des acteurs locaux.  

Un nouveau référentiel ME souterraine V2 a donc été construit pour répondre à ces besoins. 

La prise en compte de l’amélioration des connaissances sur la réalité hydrogéologique, les 

capacités aquifères, les écoulements ou les relations avec la mer ou les cours d’eau, a 

conduit à modifier certains contours et/ou à subdiviser certaines ME. Ainsi le nombre de ME 

est passé de 9 à 15 entre 1er et nouveau référentiel. 

Les données  disponibles en plus des résultats  acquis par la surveillance DCE ont été 

utilisées pour évaluer l’état chimique. 

Un nouvel indicateur, estimateur de la fréquence de dépassement  de normes pour l’AEP, a 

été utilisé. Il complète l’indicateur de dépassement des moyennes  de moyennes annuelles 

(Mma).  

Les résultats  

Toutes les masses d’eau souterraines de Corse sont en bon état chimique. On n’observe 

pas d’évolution de ce point de vue avec le bilan 2009.  

La prise en compte de l’ensemble des données disponibles en plus des résultats du 

programme de surveillance DCE n’a pas eu d’impact sur l’évaluation de l’état chimique 

puisque toutes les ME restent en bon état. 

La prise en compte des fréquences de dépassements  des normes AEP  n’a pas d’impact 

sur l’évaluation de leur état chimique, aucun seuil quel que soit le  paramètre recherché 

n’étant jamais dépassé. 

 

Du point de vue  quantitatif 

L’évolution des méthodes 

Le référentiel des masses d’eau a été revu. On compte 15 masses d’eau en 2013 (il y en 

avait 9 pour le bilan 2009 –  mêmes explications  que pour le volet qualité).  
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Les résultats 

Les 9 masses d’eau de 2009 étaient en bon état quantitatif. Sur les 15 masses d’eau prises 

en compte dans le bilan 2013, une seule – les alluvions de la plaine de Marana-Casinca -  

est  en mauvais état quantitatif en raison d’un déséquilibre liés à des sollicitations qui 

excédent la recherge et  de problèmes d’intrusion saline.  

 

Les causes de l’évolution de l’état des eaux 

 L’ amélioration  des connaissances, et notamment celle des prélèvements  mieux quantifiés 

et associés aux bonnes masses d’eau et du taux de sollicitation de la ressource  à partir 

d’une comparaison des volumes prélevés annuellement et  de la recharge  des masses 

d’eau à l’affleurement par les précipitations, a permis de consolider l’évaluation de l’état des 

masses d’eau souterraines.  

C’est ce qui explique l’évaluation différente de l’état des alluvions de la plaine de Marana-

Casinca, l’état médiocre en 2013 ne pouvant être interprété comme une dégradation de 

l’état, mais  plutôt par  cette amélioration de la  connaissance.  
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Dispositif de suivi destiné à évaluer la mise en œuvre du 
SDAGE (lien avec le tableau de bord) 

 
 

En cours de rédaction  
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Résumé des dispositions prises pour l’information et la 
consultation du public 

En cours de rédaction  
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Identification des conditions de référence pour les types 

de masses d’eau du bassin  
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La directive cadre sur l’eau demande que soit établi pour chaque type de masse d’eau de surface des 
conditions de référence permettant de définir le très bon et le bon état écologique pour les cours 
d’eau, plans d’eau, eaux côtières et eaux de transition.  
Elles correspondent aux valeurs des indicateurs et paramètres utilisés pour évaluer l'état des eaux en 
situations non ou très peu perturbées par les activités humaines. 
L’état écologique de chaque masse d’eau du bassin est ainsi évalué sur la base d’un écart entre les 
conditions observées et les conditions de référence du type auquel elle appartient. 
 
L’état chimique est quant à lui évalué au regard des normes de qualité environnementale d’une liste 
de substances, non liée à la typologie de masse d’eau et ne dépend pas du contexte naturel. Certains 
éléments métalliques ont cependant été évalués en tenant compte du "bruit de fond" des 
concentrations naturellement présentes (Arsenic, Antimoine, Cadmium, Mercure, Plomb, Nickel) liées 
au contexte géologique. 
 
La typologie nationale des eaux de surface est établie dans la circulaire DCE 2005/11 du  
29 avril 2005 et concerne les cours d'eau, les plans d'eau, eaux de transition et eaux côtières. 
 

1. Constitution du réseau national de sites de référence 
 
Sur la base de la typologie établie, un premier réseau de sites de référence avait été mis en place au 
niveau national pour collecter des données biologiques pertinentes par type de masse d’eau sur la 
période 2005-2007.  
Sur la base de l’analyse des résultats et d’investigations complémentaires pour trouver d’autres sites 
dans certaines hydroécorégions, un réseau pérenne de sites de référence pour les cours d’eau  a été 
mis en place, sur lequel la collecte de données a commencé en 2012. Le nombre de sites de 
référence pour la Corse est ainsi passé de 10 à 14.  
Les sites retenus répondent au critère de non perturbation, ou perturbation faible (Circulaire DCE 
2004/08 du 20 décembre 2004 relative à la constitution et à la mise en œuvre du réseau de sites de 
référence pour les eaux douces de surface – cours d'eau et plans d'eau), déclinés pour les eaux 
littorales. Les données biologiques ont été complétées par le recueil de données physico-chimiques et 
un diagnostic hydromorphologique. 
. 
 
 

2. Conditions de référence des eaux douces de surface (cours d’eau et plans 
d’eau) 
 

2.1 Cours d’eau 

A- Typologie 

Les types de cours d’eau ont été définis en fonction de l’hydroécorégion à laquelle ils appartiennent et 
de la taille des cours d’eau.  

Les hydroécorégions, approche développée par le Cemagref (aujourd’hui Irstea), sont des entités 
géographiques homogènes délimitées en fonction de critères climatiques, géologiques et 
géomorphologiques. On considère en effet que les écosystèmes aquatiques d’une même 
hydroécorégion présenteront des caractéristiques communes de fonctionnement. Les classes de 
tailles ont quant à elles été appréciées en première approche par le rang de Strahler. 

Sur le territoire national, on compte 22 hydroécorégions de niveau 1. Le bassin de Corse est concerné 
par une seule hydroécorégion de niveau 1, au sein de laquelle se distinguent la composante 
montagneuse de l'île, très largement majoritaire, et la plaine littorale orientale. 

B- Le réseau des sites de référence 

Sur la base de la typologie nationale, un réseau de sites de référence comprenant 450 sites a été mis 
en place au niveau national, répondant au critère de non perturbation (ou perturbation faible). 10 sites 
ont été retenus dans le bassin de Corse, listés et localisés dans le tableau et la carte ci-après.  

Par ailleurs, en ce qui concerne les types de cours d'eau pour lesquels les sites de référence sont 
rares ou inexistants (notamment les parties aval des cours d'eau), les références ont été proposées 
sur la base de modèles ou d'expertises.  
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C- Valeurs des conditions de référence 

Les valeurs des conditions de référence pour les indices biologiques utilisés en France à l'échelle 
nationale ont été évaluées à partir des données disponibles sur des sites considérés comme exempts 
d'activités humaines susceptibles d'influencer sensiblement les communautés aquatiques (Cemagref). 
 
Les conditions de référence pour les éléments de qualité biologique figurent dans les tableaux ci-
après. Ces tableaux donnent les valeurs de référence par type pour l'indice biologique global 
normalisé (IBGN) pour les macro invertébrés benthiques, l'indice biologique diatomées (IBD). 

 
Invertébrés benthiques (IBGN) 
(norme NF T90-350 et circulaires DCE 2007/22 du 11 avril 2007 et son rectificatif DCE 2008/27 du  
20 mai 2008 relatifs au protocole de prélèvement et de traitement des échantillons d’invertébrés) 

 

IBGN 
 

Valeur de référence par type pour l'IBGN 

 

Rangs de Strahler 8, 7,6 5 4 3 2,1 

Hydroécorégions de niveau 1 
Cas général, cours d'eau exogène de 
l'HER de niveau 1 indiquée ou HER 

de niveau 2 
Très grands Grands Moyens Petits Très petits 

16 CORSE 
A-HER2 N° 22  

14 
14 13 

B-HER2 N° 88   

 
Diatomées (IBD 2007) 
(Norme NF T90-354 – publiée en décembre 2007) 
 

IBD 2007 
 

Valeurs de référence et minimale par type pour l'IBD 2007 

 

Rangs de Strahler 8, 7,6 5 4 3 2,1 

Hydroécorégions de niveau 1 
Cas général, cours d'eau exogène de 
l'HER de niveau 1 indiquée ou HER 

de niveau 2 
Très grands Grands Moyens Petits Très petits 

16 CORSE 
A-HER2 N° 22  

19 
19 19 19 

B-HER2 N° 88 19 19 19 

Macrophytes (IBD 2007) 
(Norme NF T90-395 – publiée en octobre 2003) 

Taille Code station Nom cours d'eau Nom station Département

Très petit 06217910 SAINT ANTOINE Saint Antoine à Zonza 2A

Très petit 06213400 CASALUNA Casaluna à Gavignano 2B

Très petit 06219590 RU D'AITONE Ru d'Aitone à Evisa 2A

Très petit 06222370 SAN CLEMENTE San Clemente à Occhiatana 2B

Très petit 06222100 ABATESCO Abatesco à Serra di Fium'Orbo 2B

Très petit 06213200 TARTAGINE Tartagine à Castifao 2B

Moyen 06222195 TRAVO Travo à Ventiseri 2B

Moyen 06215640 FIUM'ORBO Fium'Orbo à Ghisoni 2B

Moyen 06217470 TARAVO Taravo à Forciolo 2A

Moyen 06217490 TARAVO Taravo à Moca Croce 2A

Moyen 06215790 LIAMONE Liamone à Vico 2A

Moyen 06215850 CRUZZINI Cruzzini à Azzana 2A

Grand 06215585 TAVIGNANO Tavignano à Antisanti 2B

Grand 06150185 GOLO Golo à Campile 2B
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IBMR 
 

Valeur de référence par type pour IBMR 

 

Rangs de Strahler 8, 7,6 5 4 3 2,1 

Hydroécorégions de niveau 1 
Cas général, cours d'eau exogène de 
l'HER de niveau 1 indiquée ou HER 

de niveau 2 
Très grands Grands Moyens Petits Très petits 

16 CORSE 
A-HER2 N° 22  

13,09 
13,17 13,17 13,17 

B-HER2 N° 88 13,17 13,17 13,17 

 
 

 
Poissons 
L'indice poisson en rivière pour la faune pisciaire (IPR) ne dispose pas de valeurs de conditions de 
référence différentes par type : en effet, le calcul de cet indice prend déjà en compte la variabilité 
typologique des peuplements de poissons. L’indice poisson n’est pas été utilisé pour évaluer l’état 
écologique de certains types de cours d’eau pour lesquels les valeurs de l’indice en  conditions de 
référence sont trop variable pour établir une évaluation fiable de l’état, ce qui est le cas pour la Corse.   
 
 
 

2.2 Plans d’eau 
 
La Corse n'abrite pas de masses d'eau "plans d'eau naturels" (superficie supérieure à 50 ha retenue 
par la directive cadre sur l'eau). Il existe en revanche des plans d'eau d'origine anthropique de 
superficie suffisante qui sont des retenues sur cours d'eau et désignées masses d'eau fortement 
modifiées. La classification est établie sur la base de l’évaluation du potentiel écologique des masses 
d’eau. 
Pour cela, est utilisée la démarche alternative fondée sur la prise en compte de l’existence de 
mesures d'atténuation des impacts envisageables, sans  incidence négative significative sur les 
usages spécifiés qui ont conduit à l’anthropisation d’une part, et les résultats de la surveillance des 
indices biologiques et paramètres physicochimiques qui ne sont pas directement sensibles aux 
modifications physiques justifiant le statut de masse d’eau fortement modifiée, d’autre part (arrêté du 
25 janvier 2010  relatif à l’évaluation, en cours de modification). 
Pour l’élément de qualité relatif à la biologie, l’évaluation du potentiel écologique de ces masses d’eau 
fortement modifiées repose uniquement sur le paramètre phytoplancton, Les poissons et les 
macrophytes ne sont pas jugés pertinents du fait du marnage de ces retenues artificielles, et les 
indices basés sur les macroinvertébrés et le phytobenthos sont en cours de développement. 
 

A. Typologie 

 
Des valeurs de référence ont été définies selon des macro-types de plans d’eau pour le paramètre 
phytoplancton. Cette typologie est la suivante : 
 

98



 

 
 
C- Valeurs des conditions de référence pour le phytoplancton 

 
L’indice Phytoplanctonique Lacustre (IPLAC) est basé sur 2 métriques : une métrique de composition 
spécifique (MCS) et une métrique de biomasse algale totale (MBA, définie à partir des concentrations 
en chlorophylle-a). Les valeurs de références pour ces 2 métriques sont les suivantes : 
 
Métrique de composition spécifique (MCS) 
 

 
 
Métrique de biomasse algale totale (MBA) 
Cette métrique est contruite à partir de modèles mathématiques effectués sur les relations entre 
profondeur moyenne du plan d’eau et moyenne de Chlorophylle-a de la période estivale. Le modèle 
alors retenu permet un calcul propre à chaque plan d’eau et non à un macro-type. 
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3. Conditions de référence des eaux littorales (eaux côtières et eaux de 
transition) 
 
 

3.1 Typologie 
 
La typologie des masses d'eaux côtières et de transition est basée sur le système de référence B 
proposé par la directive. Ce système de référence prend en compte différents critères : 

- le ‘’critère de stratification’’ tel que l’ont défini Simpson et Hunter mais non applicable en 
Méditerranée où tout le milieu marin est stratifiable. Seules les lagunes ont une stratification 
variable qui peut voir alterner, en fonction de caractéristiques locales dues à la saison, aux 
vents et aux apports fluviaux très locaux, de longues périodes de mélange homogène avec des 
épisodes stratifiés durant les périodes de vents faibles ; 

- la limite de 25 psu (unité pratique de salinité) qui permet de définir les eaux de transition pour le 
milieu marin. Il est confirmé qu’en raison de l’échelle spatiale adoptée pour cette typologie, 
seules les eaux affectées par le panache du Rhône en mer pourraient figurer en eaux de 
transition. Ce panache se déplace principalement sous les effets du vent et des préliminaires 
(ensemble des éléments permanents conditionnant le panache du Rhône : principalement, 
bathymétrie et rugosité du fond) fait apparaître la zone comprise entre le cap Croisette (sud de 
Marseille) et la pointe de l’Espiguette comme zone sous l’influence du panache du Rhône. En 
ce qui concerne les lagunes et les systèmes lagunaires (lagunes communiquant entre elles), la 
limite de 25 psu n’a pas la même signification du fait des fortes variations de salinité ; 

- les courants résiduels de marée qui n’ont pas de sens en Méditerranée. Les courants à des 
échelles de temps supérieures à la marée ou à la journée sont générés par le vent local ou la 
circulation à l’échelle du bassin occidental marquée par le courant Ligure ; 

- la profondeur moyenne qui est très discriminante, puisque la façade méditerranéenne est 
caractérisée par une absence de plateau continental au large de la Côte d’Azur, et la présence 
d’un large plateau dans le golfe du Lion ; 

- la nature des sédiments, critère très structurant pour la biologie, qui permet de déterminer 5 
faciès : envasé, sableux, hétérogène sédimentaire, grossier, hétérogène sédimentaire sableux. 

Pour la Méditerranée, la méthode a permis d'identifier – à ce jour, compte tenu des connaissances 
actuelles – 3 types d'eaux de transition et 9 types d'eaux côtières. 
 
 

3.1.1 Eaux de transition 
 
Les travaux relatifs à la typologie des lagunes, conduits par le bassin RMC en lien avec l’ONEMA, 
concluent à la nécessité de scinder le type « lagunes méditerranéennes » en 2 sous-types : 
euhaline-polyhalines (salinité moyenne annuelle > 18) d’un côté ; oligo-mésohalines de l’autre (salinité 
moyenne annuelle < 18). Cette préconisation résulte du bilan de plusieurs études consécutives sur les 
éléments de qualité biologiques des lagunes. Ces travaux permettent aujourd’hui de définir des 
références biologiques différentes sur les lagunes oligo-mésohalines d’une part et poly-euhalines 
d’autre part. 
 
Le travail se poursuivra durant le plan de gestion 2016-2021 pour consolider l’ensemble des 
indicateurs biologiques des lagunes oligo-mésohalines. En parallèle, les données acquises dans le 
cadre du programme de surveillance de la directive cadre sur l'eau permettent de consolider les 
réflexions. 
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La question des états de référence est particulièrement complexe pour les lagunes. En effet, la 
directive cadre sur l'eau a introduit de nouveaux éléments de qualité biologique pour les caractériser. 
Le cycle de gestion 2010-2015 a permis de progresser dans la connaissance de ces éléments 
biologiques demandés par la directive, dans la connaissance des réponses biologiques aux pressions 
anthropiques et de bâtir des outils consolidés pour pouvoir identifier les mesures de restauration 
pertinentes, c'est-à-dire celles qui iront dans le sens d'un gain environnemental. 
 
La typologie nationale a identifié 3 types d'eaux de transition pour la Méditerranée, dont un est présent 
dans le bassin de Corse, à savoir les lagunes méditerranéennes (type n°T10). 
 
 
 

3.1.2 Eaux côtières 
 
La typologie nationale a identifié 9 types d'eaux côtières pour la Méditerranée dont 4 dans le bassin 
de Corse : 
 

N° DU TYPE NOM DU TYPE 

C18 Côte rocheuse languedocienne et du Sud de la Corse 

C23 Littoral Nord-ouest de la Corse 

C24 Du golfe de Saint-Tropez à Cannes et littoral Ouest de la Corse 

C26 Cote sableuse Est-Corse 

 
 
 

3.2 Valeurs des conditions de référence  
 

 
Elément de qualité Métriques Valeurs de référence 

Phytoplancton 

Abondance picophytoplancton 
(nb cell./L (x10

6
)) 

15 

Abondance nanophytoplancton 
(nb cell./L (x10

6
)) 

3 

Biomasse (µg/L de Chla) 3.33 

Macrophytes poly-euhalines 

Recouvrement par les espèces 
de référence (%) 

100  

Recouvrement total (%) 100 

Richesse spécifique moyenne 
(discrimine Médiocre/Mauvais) 

≥3 

Macrophytes oligo-mésohalines En cours de définition  

Invertébrés poly-euhalines 

Indice de diversité 4.23 

Richesse spécifique 46 

AMBI (indice) 0.6 

Invertébrés oligo-mésohalines Non pertinent  

Poissons Non défini  
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3.3 Le réseau de sites de référence 

 
Sur la base de la typologie établie, un réseau de sites de référence comprenant 76 sites a été mis en 
place au niveau national. Ces sites répondent au critère de non perturbation (ou perturbation faible).   
10 sites ont été retenus dans le bassin de Corse. Ils figurent dans le tableau et la carte ci-après.  
 
 

 Liste des sites de référence 
 
Un site de référence peut ne concerner qu'un élément descripteur de l'état biologique (par exemple le 
phytoplancton). La masse d'eau dans lequel il se situe peut ne pas être en bon état si l'un des autres 
descripteurs de l'état biologique (par exemples le benthos de substrat meuble, les macrophytes ou les 
posidonies) présentent des altérations. 
 
 
 

Paramètre Type Site de référence 
Masse d'eau correspondante 

Code Nom de la masse d'eau 

Phytoplancton 

C23 Baie de Calvi EC01ab Pointe Palazzu - sud Nonza 

C26 Plaine orientale EC02d Plaine orientale 

T10 
Pas de site de référence en Corse – La référence retenue est l’étang de La 
Palme en Languedoc-Roussillon  

Herbiers de 
posidonies 

C23 
Calvi: herbiers de 

Revelatta 
EC01ab Pointe Palazzu - sud Nonza 

C24 
Littoral sud ouest de 

la Corse 
EC03eg Littoral sud ouest de la Corse 

C26 Méria EC02ab Cap est de la Corse 

Macrophytes 
(lagunes) 

T10 
Pas de site de référence en Corse – La référence retenue est l’étang de La 
Palme en Languedoc-Roussillon  

Invertébrés 
benthiques 

C23 
Pointe Palazzu - sud 

Nonza 
EC01ab Pointe Palazzu - sud Nonza 

C26 Cap est de la Corse EC02ab Cap est de la Corse 

T10 
Pas de site de référence en Corse – La référence retenue est l’étang de La 
Palme en Languedoc-Roussillon  
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Etat chimique des eaux souterraines (dont prise en 

compte de l’objectif d’inversion des tendances)  
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Les méthodes mises en œuvre dans le SDAGE pour évaluer l’état qualitatif des masses 

d’eau sont décrites ci-après. 

1 Valeurs-seuils 

Conformément au guide d’évaluation de l’état chimique des masses d’eau souterraine et 

d’établissement des valeurs seuils de septembre 2012 figurant en annexe III de la circulaire 

DEVL1227826C relative à l’application de l’arrêté du 17 décembre 2008, les valeurs seuils 

nationales listées à l’annexe I de la circulaire DEVL1227826C relative à l’application de 

l’arrêté du 17 décembre 2008 ont été appliquées par défaut à toute les masses d’eau du 

bassin. Des valeurs seuils ont été établies pour tous les polluants ou indicateurs identifiés 

dans l’annexe II de l’arrêté du 17 décembre 2008 établissant les critères d'évaluation et les 

modalités de détermination de l'état des eaux souterraines et des tendances significatives et 

durables de dégradation de l'état chimique des eaux souterraines. 

Ces valeurs nationales par défaut ont été établies en se basant principalement sur le 

critère d’usage d’alimentation en eau potable (norme française ou européenne et en 

l’absence, valeurs guides proposées par l’OMS). Toutefois, afin de garantir les autres 

objectifs de la DCE et de prendre en compte des critères environnementaux, notamment 

pour garantir la non dégradation des cours d’eau ou des écosystèmes terrestres dépendant 

des eaux souterraines ou pour tenir compte de l’existence de fonds géochimiques élevés, 

ces valeurs seuils peuvent être adaptées si nécessaire par chaque district 

hydrographique à l’échelle la plus appropriée (district ou masse d’eau). 

Valeur-seuils spécifiques de bassin. 

Prise en compte des impacts potentiels sur les eaux de surface. 

Pour tous les paramètres, dans le cas d’un aquifère en lien avec les eaux de surface et qui 

les alimente de façon significative, la valeur-seuil retenue est la plus petite des valeurs 

entre : 

 la valeur-seuil nationale (basée sur les normes en vigueur pour l’usage alimentation 
en eau potable ; 

 la référence retenue pour les eaux douces de surface en tenant compte 
éventuellement des facteurs de dilution et d’atténuation. 

 

Dans le bassin Corse, en l’état actuel des connaissances et sur la base de leur actualisation 

réalisée pour la mise à jour de l’état des lieux, il n’a pas été décelé de situation de 

dégradation de l’état chimique des masses d’eau superficielle sous l’influence d’apports 

d’eau de mauvaise qualité issus de masses d’eau souterraine les alimentant de manière 

significative. Aucun seuil spécifique n’a par conséquent été fixé. 
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Prise en compte des valeurs de fonds géochimiques. 

Pour ce qui concerne les paramètres pouvant être influencés par le contexte géologique 

(certains métaux, ammonium, sulfates, chlorures en particulier), c'est-à-dire pouvant être 

présents naturellement dans les eaux (« bruit de fond » géochimique), une étude a été 

confiée au BRGM sur les années 2012 et 2013. L’objectif de cette étude était d’étudier le 

fond hydrogéochimique de la Corse, d’inventorier les sources naturelles en métaux et 

métalloïdes présents en Corse et, à partir des données disponibles et d’études 

complémentaires, de délimiter le plus précisément possible les zones à risque de fond 

hydrogéochimique élevée. Cette étude a permis de montrer que pour les eaux souterraines, 

malgré la présence de certains secteurs à risque de fond géochimique élevé, il n’y avait lieu 

de fixer une valeur-seuil plus élevée en métaux que pour une seule masse d’eau : la masse 

d’eau FREG605 pour le nickel voir ci-dessous. 

La méthode de détermination des seuils repose sur la logique suivante : 

 si le fond géochimique est inférieur à la valeur-seuil retenue au niveau national, c’est 
cette dernière valeur qui est retenue ; 

 si le fond géochimique est supérieur à la valeur-seuil nationale, il est fixé une valeur 
seuil au niveau local en fonction des données disponibles localement (données 
d’étude et des résultats du programme de surveillance et du contrôle sanitaire sur les 
captages d’alimentation en eau potable. 

 
Nom du paramètre Nickel 

Code SANDRE 1386 

Valeur seuil nationale par défaut 20 µg/L 

Valeur utilisée par le bassin 40 µg/L 

Codes des masses d’eau sur lesquelles 

cette valeur s’applique 

FREG605 

 

2 Procédure d’évaluation de l’état chimique 
 

Rappel – contenu de l’arrêté :  

2° b) du VII de l’article 12 du projet d’arrêté relatif au contenu des schémas directeurs 

d’aménagement et de gestion des eaux et abrogeant l’arrêté du 17 mars 2006 :  

 

« 2° Pour l’évaluation de l’état chimique des eaux souterraines :  

b) La procédure d'évaluation de l'état chimique des eaux souterraines, y compris des 

éléments sur le niveau, la méthode et la période de l'agrégation des résultats de la 

surveillance, et de la manière dont les dépassements des valeurs seuils constatés en 

certains points de surveillance ont été pris en compte dans l'évaluation finale. » 
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« L’évaluation de l’état chimique a été effectuée conformément au guide d’évaluation de 

l’état chimique des masses d’eau souterraine et d’établissement des valeurs seuils de 

septembre 2012 figurant en annexe III de la circulaire DEVL1227826C relative à 

l’application de l’arrêté du 17 décembre 2008.  Ce guide est basé sur la procédure 

préconisée dans le guide européen de la CIS (Stratégie de mise en œuvre de la DCE) n°18 

relatif à l’évaluation de l’état des eaux souterraines et des tendances.  

Conformément à cette méthodologie, les résultats de la surveillance des eaux souterraines 

de la masse d’eau (réseau DCE et autres) ont été agrégés de la façon suivante : calcul de la 

moyenne des moyennes annuelles (MMA) et de la fréquence de dépassement au point sur 

la période 2006 à 2011. 

En cas de dépassement par cette MMA de la valeur seuil ou de la norme de qualité sur au 

moins un point du réseau de contrôle de surveillance (RCS) de la masse d’eau, l’enquête 

appropriée est déroulée. Elle consiste en la réalisation d’au plus cinq tests, quand ils sont 

pertinents.  

 

 

Comme détaillé dans le guide d’évaluation de l’état chimique des masses d’eau souterraine 

susvisé, l’étendue acceptable de dépassement de la valeur seuil ou de la norme de qualité 

est de 20% de la surface totale. Si la somme des surfaces déclarée en état médiocre est 

inférieure à 20% de la surface totale de la masse d’eau, alors la masse d’eau est en bon état 

pour le test « évaluation générale de l’état chimique de la masse d’eau dans son 

ensemble ». 
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Le critère des 20% pour le bassin Corse a été appliqué de la façon suivante : 

1. Dans le cas de masse d’eau disposant de données qualité suffisantes : afin 
d’identifier la surface que représente le dépassement observé, l’aire de 
représentativité du ou des sites de surveillance en état médiocre a été identifié puis 
les surfaces de ces aires ont été sommées pour la comparer à 20% de la surface de 
la masse d’eau. Pour déterminer ces aires de représentativité, une sectorisation a été 
effectuée, afin d’identifier des territoires « homogènes » sur la masse d’eau en 
termes de comportement hydrodynamiques, de pressions et de qualité naturelle. Le 
dire d’expert, basé sur la connaissance des caractéristiques de la ME et de son 
fonctionnement a également été utilisé. 

 

2. Dans le cas de masse d’eau avec peu de données ne permettant pas de distinguer 
des états et comportements par secteurs de masses d’eau : une approche simplifiée 
a été mise en œuvre. L’ensemble des stations de suivi disponibles ont été utilisées 
pour mettre en évidence 4 situations :  
- L’ensemble des stations respectent la norme DCE, la masse d’eau est en bon état, 

«l’enquête appropriée » n’est pas menée. 
- La majorité des stations présentait un mauvais état chimique et a conduit à définir 

la masse d’eau en mauvais état chimique. 
- Une ou plusieurs stations sont en mauvais état. Une reflexion spécifique sur 

l’origine de cette pollution a été menée pour vérifier si la pollution n’est pas 
anecdotique (c’est-à-dire localisée géographiquement ou ponctuelle dans le temps). 

- S’il est démontré que la/les stations sont bien représentatives de dégradations 
étendues  

- Dans le cas où la masse d’eau présentait un large déficit d’informations, l’analyse 
de risque effectuée lors de sa caractérisation a été utilisée (en fonction de la 
vulnérabilité de la masse d’eau et des pressions en surface) . Cela permet de 
classer la masse d’eau en bon état ou état médiocre mais avec un faible degré de 
confiance compte tenu des informations disponibles. 

 

3. Tendances 
 

Rappel – contenu de l’arrêté :  

3° du VII de l’article 12 du projet d’arrêté relatif au contenu des schémas directeurs 

d’aménagement et de gestion des eaux et abrogeant l’arrêté du 17 mars 2006 :  

« 3° Pour les tendances à la hausse significatives et durables des eaux souterraines : 

a) La manière dont l'évaluation de tendance a contribué à établir que les masses d'eau 

souterraine subissent d'une manière significative et durable une tendance à la hausse des 

concentrations d'un polluant.  

b) Sur la base de la tendance identifiée et des risques environnementaux associés à cette 

tendance, les raisons sous-tendant les points de départ de la mise en œuvre de mesures 

visant à inverser une tendance significative et durable à la hausse.  

c) Si nécessaire, concernant l'impact des panaches de pollution, les résultats des 

évaluations de tendance supplémentaires pour les polluants identifiés. » 
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« Les masses d’eau souterraine subissant d'une manière significative et durable une 

tendance à la hausse des concentrations d'un polluant ont été identifiées en appliquant la 

note technique de novembre 2013 intitulée « Identification et inversion des tendances 

significatives et durables de dégradation de l'état chimique des eaux souterraines 

dans les prochains SDAGE ».  

Cette méthodologie combine une évaluation statistique à l’échelle de la masse d’eau (test 

Kendall régional) ainsi qu’une évaluation de la tendance au point. La tendance au point est 

appliquée pour identifier le dépassement du seuil de risque en 2021 soit à la fin du deuxième 

cycle de gestion. Le cas échéant, le critère des 20%, identique à celui utilisé pour 

l’évaluation de l’état chimique, est utilisé pour établir un diagnostic à la masse d’eau. Le 

logigramme ci-dessous récapitule la méthodologie appliquée. 

 

 

Un outil informatique mis à disposition gratuitement et développé spécifiquement a permis de 

réaliser les calculs statistiques. Le niveau de confiance sur l’évaluation de la tendance est de 

95 % à l’échelle de la masse d’eau (Kendall régional) et 95 % au point (Mann Kendall). 

Pour le bassin Corse, aucun paramètre ne présentant des concentrations proches de celles 

à même de déclasser une ou des masses d’eau, il n’y a pas eu lieu de se poser la question 

de l’évolution des tendances 

 

Etape 1:

non

oui

Etape 2:

non

oui

non

oui

Etape 3:

non

oui

Tendance significative d'un point de 

vue statistique à la masse d'eau

Kendall régional à la masse d'eau,

Tous points

Chronique: 01/10/1996-01/10/211 

Tendance significative d'un point de 

vue environnemental et statistique au 

point d'eau

Mann Kendall au point, 

Points DCE seulement (voire pertinents 

si pas de point DCE sur la MESO) 

Chronique: 01/10/1996  jusque 

01/10/2011

Existe-t-il une tendance à la hausse significative au 

seuil de confiance 5 % à la MESO?

Existe-t-il au sein de la MESO des points DCE où la 

tendance d'évolution au point selon le test de Mann 

Kendall est >0?

La MESO subit de manière durable, 

significative et clairement définie une 

tendance à la hausse des concentrations 

du polluant étudié

La MESO ne subit pas de manière 

durable, significative et clairement 

définie une tendance à la hausse des 

concentrations du polluant étudié

Tendance significative d'un point de 

vue environnemental à la masse d'eau

La tendance appliqué à la MMA 2007-2010 (ou 2007-

2011, ce qui a été calculé pour l'évaluation de l'état) 

entraine -elle un dépassement du seuil de risque en 

2021?

La somme des surface (ou volumes) des sous 

secteurs correspondant aux points où le seuil de 

risque est dépassé dépasse-t-elle 20% de la surface 

(ou volume) de la masse d'eau ou est-elle significative 

à l'échelle de la MESO?

A dire d'expert, existe-t-il une tendance significative d'un point 

de vue statistique à la masse d'eau mal estimée par le Kendall 

régional à cause d'une partie de la chronique et de la sur-

représentation de certains points non DCE?

non
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Présentation des approches et méthodes appliquées 
pour définir les zones de mélanges 
En cours de rédaction 

 

 

 

 

Justification de la prise en compte du changement 
climatique 
En cours de rédaction 

 

 

 

 

Articulation SDAGE-PAMM-PGRI 

En cours de rédaction 
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